
Offre de stage en droit de la santé et de l’environnement

Notre Affaire à Tous – agir ensemble pour la justice climatique, a été créée en 2015 pour œuvrer à
l’instauration de la justice climatique par les outils juridiques. De ce fait, la majorité des membres de
l’association sont des juristes. La plupart sont aussi des jeunes femmes engagées dans cette lutte
essentielle pour la justice climatique et sociale et portent une voix unie pour changer le monde.

Les fondatrices de Notre Affaire à Tous - Lyon (ci-après NAAT-Lyon), ont donné au groupe local
de Lyon une indépendance statutaire pour faciliter l’enracinement et la réalisation des objectifs du
mouvement sur le territoire du Grand-Lyon.

Dans ce cadre, NAAT-Lyon met en place des partenariats locaux avec :

● des établissements d’enseignement supérieur (INSA, science po Lyon, école urbaine,
universités), des centres de recherche en matière de droit de l’environnement (Institut de droit
de l’environnement de Lyon), des responsables de master et des étudiant.es intéressé.es par les
questions environnementales et climatiques

● des associations ayant un objet social similaire, un besoin de savoir-faire en matière
environnementale ou climatique ou des outils adaptés à la réalisation de l’objet social de
Notre affaire à tous (Anciela, Greenpeace, FNE AURA, etc.)

● des avocat.es et des personnalités publiques en charge de dossiers liés à l’objet social
● des collectivités territoriales ayant des compétences qui relèvent de l’objet social

NAAT-Lyon réalise actuellement une étude sur les inégalités climatiques et environnementales à
l'échelle de quartiers de Lyon avec les étudiants du Master éthique écologie et développement durable
de l’Université de Lyon. Fortement liée à des enjeux de santé publique, la question des vulnérabilités
environnementales invite à réfléchir sur l’évaluation du préjudice lié à la dégradation de l’écosystème,
afin de faire valoir les droits des victimes devant les juridictions compétentes.

Le Réseau Environnement Santé est une association qui a pour objet d’informer, en mettant dans le
débat public les dernières données scientifiques sur le sujet de la santé environnementale, d’agir en
mettant la Santé Environnementale au cœur des politiques publiques et de mobiliser en créant un
grand mouvement citoyen autour des enjeux de la Santé Environnementale.

Au regard des enjeux de la santé environnementale, NAAT-Lyon et le Réseau Environnement Santé
souhaitent collaborer sur les questions relatives au droit de l’environnement et de la santé.

Dans ce but, NAAT-Lyon et le Réseau Environnement Santé recherchent un.e stagiaire, idéalement
en master 2, intéressé.e par les questions relatives au droit de l’environnement et de la santé.

Missions :

● Recenser les questionnaires existants en matière de préjudice corporel (nomenclature
Dintilhac)

● Recenser les questionnaires existants en matière de préjudice environnemental (nomenclature
des préjudices environnementaux de Laurent Neyret et Gilles J. Martin)

● Synthétiser la jurisprudence faisant le lien entre les préjudices corporels et l'environnement
● Élaborer un questionnaire faisant le lien entre les préjudices corporels et l'environnement

(questionnaire à réaliser avec les médecins et experts du RES et les juristes de NAAT)
● Proposer une nomenclature en matière de "santé environnementale"

Durée du stage : entre 4 et 6 mois



Gratification : selon barème légal - paiement par la bourse de stage et de mobilité de l’Ecole Urbaine
de Lyon (EUL). L'EUL soutient des projets de stage en vue de développer par la suite un projet de
recherche lié à l'urbain Anthropocène. Chaque année est ouverte une campagne de bourse de stage &
mobilité pour les étudiants et étudiantes de master des établissements de la COMUE Lyon - Saint
Étienne.

Début du stage : 1er février 2022

Envoyer CV et lettre de motivation jusqu’au 21 décembre 2021 : Hilème KOMBILA:
hilemekombila@gmail.com

Retour après instruction de votre candidature d’ici le 7 janvier 2022
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